
 

CSA DIR SUD 

Comité Social 

d’Administration 

C’est l’instance de dialogue social la 

plus haute au sein de l’inter région 

Le CSA est compétent sur l’organisation 

et le fonctionnement des services 

Il concerne tous les personnels de la 

protection judiciaire de la jeunesse  

Son rôle est d’autant plus essentiel 

depuis le transfert de compétences des 

différentes administrations vers le 

secrétariat général du ministère 
 
 
Le CSA intervient aussi sur  
 
 
-  La formation :  
 
 
-  L’organisation du travail :  
 
 
-  L’évaluation :  
 
 
-  Le handicap :  
 

 
Un syndicat qui représente et défend tou.tes les 
agent.es, titulaires et contractuel.les, syndiqué.es 
et non syndiqué.es 
 
Un syndicat en faveur d’une Justice humaniste, 
Émancipatrice, respectueuse des droits et libertés 
des publics accompagnés. 
 
Un syndicat multicatégoriel éloigné des visions 
corporatistes et qui défend la pluridisciplinarité. 
 
Un syndicat force de propositions, qui se montre 
combatif et à la recherche de convergences avec 
les autres organisations syndicales de lutte et de 
transformation sociale, au service de tou.tes les 
professionnel.les. 
 
Un syndicat qui lutte pour les services 
publics  
 


